
 

 

 
AVIS PUBLIC 

 
ALIÉNATION D’UN BIEN D’UNE VALEUR SUPÉRIEURE À 10 000 $ 

ARTICLE 6.1 DU CODE MUNICIPAL 
 
 

Avis est donné de ce qui suit : 
 
1. Que la Municipalité de Rawdon a vendu l’immeuble décrit ci-dessous pour la somme 

de 19 720 $, plus les taxes applicables.  
 
2. Que les informations relatives à cette transaction de vente apparaissent ci-dessous, 

le tout conformément avec l’article 6.1 du Code municipal.  
 
 

Description du bien 
vendu 

Date Acquéreur 
Prix  

(avant taxes) 
 

Lot 6 602 584 
 (terrain, rue de Rawdon 

Park) 
 

18 mars 2024 Michel Lacasse 19 720 $ 

 
 
Donné à Rawdon, ce 22 mars 2024. 
 
 
 
(signé) Caroline Gray 
___________________________________ 
Me Caroline Gray 
Directrice générale adjointe  
et directrice du Service du greffe 
 


